
Délibération n°M2019-4

Séance ordinaire du jeudi 31 janvier 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le trente et un janvier, les membres
du  Conseil  de  Métropole,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la
présidence de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Finances

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Jean-Marc ALAUZET, Guy
BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Pierre
BONNAL,  Sabria  BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Anne
BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Michelle
CASSAR, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE,
Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Catherine  DARDE,
Titina  DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,  Véronique  DEMON,
Aline  DESTAILLATS,  Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO, Jacques  DOMERGUE, Michèle  DRAY-FITOUSSI,
Abdi  EL  KANDOUSSI,  Mylène  FOURCADE,  Jean-Noël
FOURCADE,  Michel  FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie
GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,  Jean-Pierre
GRAND,  Isabelle  GUIRAUD,  Clare  HART,  Régine  ILLAIRE,
Claire  JABADO,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal
KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,  Alex  LARUE,  Max
LEVITA,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,  Audrey  LLEDO,  Eliane
LLORET, Jean-Marc LUSSERT, Mustapha MAJDOUL, Chantal
MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Jean-Luc
MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,  Béatrice  MICHEL,  Patricia
MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Gilbert
PASTOR, Eric PASTOR, Yvon PELLET, Véronique PEREZ, Eric
PETIT, Thierry QUILES, Joël RAYMOND, René REVOL, Jean-
Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Brigitte  ROUSSEL-
GALIANA,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,
Jean-Luc SAVY, Noël  SEGURA, Sauveur TORTORICI,  Isabelle
TOUZARD,  Bernard  TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE,
Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François AUDRIN, Renaud CALVAT, Perla DANAN, Carole
DONADA,  Pierre  DUDIEUZERE,  Sonia  KERANGUEVEN,
Jérémie MALEK, Marie-Christine PANOS, Eric PENSO.

Absents / Excusés : 
Geniès BALAZUN, Djamel BOUMAAZ, Arnaud MOYNIER
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Délibération n°M2019-4

Finances - Budget primitif 2019 - Adoption

Monsieur Max LEVITA, Vice-Président, rapporte :

Lors  de la  séance du Conseil  de Métropole du 21 décembre 2018,  s'est  tenu le  débat  d'orientation
budgétaire, conformément aux dispositions combinées des articles L. 2312-1 et L. 5211-36 du Code
général  des  collectivités  territoriales  et  aux  nouvelles  dispositions  de  la  loi  portant  Nouvelle
Organisation Territoriale de la République (NOTRe) n°2015-991 du 7 août 2015.

Monsieur le Président soumet au Conseil  le projet  du Budget Primitif  de Montpellier  Méditerranée
Métropole pour l’exercice 2019.

Ce budget se présente de la façon suivante :

BUDGET PRINCIPAL :

- Section de fonctionnement : 474 113 115 euros

- Section d’investissement : 271 167 100 euros

Total 745 280 215 euros

La répartition par chapitre de ce budget est la suivante :

FONCTIONNEMENT - DEPENSES

Chapitre
s

Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

930 Administration Générale 40 191 992  40 191 992
931 Sécurité et salubrité publiques 18 425 586  18 425 586

933
Culture, vie sociale, jeunesse, sports
et loisirs

98 185 251  98 185 251

934 Santé et action sociale 383 622  383 622

935
Aménagement  des  territoires  et
habitat

26 570 908  26 570 908

936 Action économique 14 251 801  14 251 801
937 Environnement 99 924 089  99 924 089
938 Transports 60 207 673  60 207 673
940 Impositions directes 21 571 655  21 571 655
943 Opérations financières 12 695 000  12 695 000
946 Transferts entre les sections  39 608 237 39 608 237

953
Virement  à  la  section
d'investissement

 42 097 301 42 097 301

Total 392 407 577 81 705 538 474 113 115
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Délibération n°M2019-4

FONCTIONNEMENT - RECETTES

Chapitre
s

Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

930 Administration Générale 14 828 465  14 828 465
931 Sécurité et salubrité publiques 518 000  518 000

933
Culture, vie sociale, jeunesse, sports
et loisirs

10 291 640  10 291 640

934 Santé et action sociale 127 000  127 000

935
Aménagement  des  territoires  et
habitat

4 869 392  4 869 392

936 Action économique 4 095 836  4 095 836
937 Environnement 82 624 806  82 624 806
938 Transports 18 398 682  18 398 682
940 Impositions directes 200 252 976  200 252 976
941 Autres impôts et taxes 81 950 318  81 950 318
942 Dotations et participation 47 150 000  47 150 000
943 Opérations financières 6 000  6 000
946 Transferts entre les sections  9 000 000 9 000 000

Total 465 113 115 9 000 000 474 113 115

INVESTISSEMENT - DEPENSES

Chapitre
s

Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

900 Administration Générale 5 280 246  5 280 246
901 Sécurité et salubrité publiques 1 308 000  1 308 000

903
Culture, vie sociale, jeunesse, sports
et loisirs

41 402 748  41 402 748

904 Santé et action sociale 20 000  20 000

905
Aménagement  des  territoires  et
habitat

43 791 126  43 791 126

906 Action économique 21 415 188  21 415 188
907 Environnement 20 439 932  20 439 932
908 Transports 66 569 860  66 569 860
921 Taxes non affectées 1 700 000  1 700 000

923
Dettes  et  autres  opérations
financières

54 140 000  54 140 000

925 Opérations patrimoniales  6 100 000 6 100 000
926 Transferts entre les sections  9 000 000 9 000 000

Total 256 067 100 15 100 000 271 167 100

Page 3 sur 11



Délibération n°M2019-4

INVESTISSEMENT - RECETTES

Chapitres Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

901 Sécurité et salubrité publiques 80 000  80 000

903
Culture, vie sociale, jeunesse, sports
et loisirs

4 088 993  4 088 993

905
Aménagement  des  territoires  et
habitat

13 228 310  13 228 310

906 Action économique 2 866 000  2 866 000
907 Environnement 2 101 120  2 101 120
908 Transports 14 358 601  14 358 601
921 Taxes non affectées 3 000 000  3 000 000
922 Dotations et participations 20 042 000  20 042 000

923
Dettes  et  autres  opérations
financières

119 256 585  119 256 585

954
Produits  des  cessions
d'immobilisations

4 339 953  4 339 953

925 Opérations patrimoniales  6 100 000 6 100 000
926 Transferts entre sections  39 608 237 39 608 237

951
Virement  de  la  section  de
fonctionnement

 42 097 301 42 097 301

Total 183 361 562 87 805 538 271 167 100

Conformément  à  l’article  L2311-7  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,  l’attribution  des
subventions fera l’objet de délibérations distinctes et conformément à l’article L2313-1, une présentation
brève et synthétique retraçant les informations essentielles est présente en annexe du rapport de présentation
du budget.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver le Budget Primitif 2019 du Budget Principal par chapitre en section  de fonctionnement et  en
section d’investissement, conformément à la nomenclature M57,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole ou son représentant à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

BUDGET ANNEXE TRANSPORT :

- Section d’exploitation :  114 436 000 euros

- Section d’investissement :  123 314 372 euros

Total              237 750 372 euros
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Délibération n°M2019-4

La répartition par chapitre de ce budget est la suivante :

EXPLOITATION - DEPENSES

Chapitres Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

011 Charges à caractère général 555 400  555 400

012
Charges  de  personnel  et  frais
assimilés

405 000  405 000

014 Atténuations de produits 100 000  100 000

65
Autres  charges  de  gestion
courante

64 946 520  64 946 520

66 Charges financières 12 750 000  12 750 000
67 Charges exceptionnelles 40 000  40 000

023
Virement  à  la  section
d'investissement

 5 639 080 5 639 080

042 Opérations  d'ordre  de  transferts
entre sections

 30 000 000 30 000 000

Total 78 796 920 35 639 080 114 436 000

EXPLOITATION - RECETTES
Chapitre

s
Intitulé

Opérations
réelles

Opérations
d'ordre

Total

013 Atténuations de charges 6 000  6 000
70 Ventes de produits 10 000  10 000
73 Produits issus de la fiscalité 89 400 000  89 400 000
74 Subventions d'exploitation 16 400 000  16 400 000

75
Autres  produits  de  gestion
courante

2 420 000  2 420 000

042 Opérations  d'ordre  de  transferts
entre sections

 6 200 000 6 200 000

Total 108 236 000 6 200 000 114 436 000

INVESTISSEMENT - DEPENSES

Chapitres Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

13 Subventions investissement 50 000  50 000
16 Emprunts et dettes assimilées 82 800 000  82 800 000
20 Immobilisations incorporelles 355 000  355 000
21 Immobilisations corporelles 11 242 000  11 242 000
23 Immobilisations en cours 8 824 072  8 824 072
27 Créances diverses 8 941 700  8 941 700

040
Opérations  d'ordre  de  transferts
entre sections

 6 200 000 6 200 000

041 Opérations patrimoniales  4 901 600 4 901 600
Total 112 212 772 11 101 600 123 314 372
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INVESTISSEMENT - RECETTES

Chapitres Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

16 Emprunts et dettes assimilées 82 773 692  82 773 692

021
Virement de la section d'exploita-
tion

 5 639 080 5 639 080

040
Opérations d'ordre de transferts 
entre sections

 30 000 000 30 000 000

041 Opérations patrimoniales  4 901 600 4 901 600
Total 82 773 692 40 540 680 123 314 372

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver le Budget Primitif 2019 transport par chapitre budgétaire en section d’exploitation et en section
d’investissement, conformément à la nomenclature M43,
- autoriser Monsieur le Président Méditerranée Métropole ou son représentant à signer tout document relatif
à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

BUDGET ANNEXE DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT :

- Section d’exploitation : 28 269 530 euros

- Section d’investissement : 27 722 000euros

Total             55 991 530 euros

La répartition par chapitre de ce budget est la suivante :

EXPLOITATION - DEPENSES

Chapitres Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

011 Charges à caractère général 3 007 380  3 007 380

012
Charges  de  personnel  et  frais
assimilés

3 175 001  3 175 001

65
Autres  charges  de  gestion
courante

717 200  717 200

66 Charges financières 3 005 000  3 005 000
67 Charges exceptionnelles 505 000  505 000

023
Virement  à  la  section
d'investissement

 8 743 949 8 743 949

042
Opérations  d'ordre  de  transferts
entre sections

 9 116 000 9 116 000

Total 10 409 581 17 859 949 28 269 530
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EXPLOITATION - RECETTES

Chapitres Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

013 Atténuation de charges 193 500  193 500
70 Ventes de produits 22 702 200  22 702 200
74 Subventions d'exploitation 2 293 830  2 293 830
75 Produits divers de gestion courante 80 000  80 000

042
Opérations  d'ordre  de  transferts
entre sections

 3 000 000 3 000 000

Total 25 269 530 3 000 000 28 269 530

INVESTISSEMENT - DEPENSES

Chapitres Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

16 Emprunts et dettes assimilées 5 500 000  5 500 000
20 Immobilisations incorporelles 277 000  277 000
21 Immobilisations corporelles 135 000  135 000
23 Immobilisations en cours 18 810 000  18 810 000

040
Opérations  d'ordre  de  transferts
entre sections

 3 000 000 3 000 000

Total 24 722 000 3 000 000 27 722 000

INVESTISSEMENT - RECETTES

Chapitres Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

13 Subventions investissement 1 320 400  1 320 400
16 Emprunts et dettes assimilées 7 241 651  7 241 651
23 Immobilisations en cours 1 300 000  1 300 000
021 Virement de la section d'exploitation  8 743 949 8 743 949

040
Opérations  d'ordre  de  transferts
entre sections

 9 116 000 9 116 000

Total 9 862 051 17 859 949 27 722 000

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver le Budget Primitif 2019 du Service d’Assainissement par chapitre budgétaire en section d’ex-
ploitation et en section d’investissement, conformément à la nomenclature M49,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole ou son représentant à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
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Délibération n°M2019-4

BUDGET ANNEXE DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF :

- Section d’exploitation :   56 350 euros

- Section d’investissement :   33 000 euros

Total               89 350 euros

La répartition par chapitre de ce budget est la suivante :

EXPLOITATION - DEPENSES

Chapitres Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

011 Charges à caractère général 6 850  6 850

012
Charges  de  personnel  et  frais
assimilés

45 000  45 000

65 Autres charges de gestion courante 500  500
67 Charges exceptionnelles 1 000  1 000

042 Opérations  d'ordre  de  transferts
entre sections

 3 000 3 000

Total 53 350 3 000 56 350

EXPLOITATION - RECETTES
Chapitre

s
Intitulé

Opérations
réelles

Opérations
d'ordre

Total

70 Ventes de produits 56 250  56 250

042
Opérations  d'ordre  de  transferts
entre sections

 100 100

Total 56 250 100 56 350

INVESTISSEMENT - DEPENSES

Chapitres Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

13 Subventions investissement 30 000  30 000
21 Immobilisations corporelles 2 900  2 900

040
Opérations d'ordre de transferts entre 
sections

 100 100

Total 32 900 100 33 000

INVESTISSEMENT - RECETTES

Chapitres Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

13 Subventions investissement 30 000  30 000

040
Opérations  d'ordre  de  transferts
entre sections

 3 000 3 000

Total 30 000 3 000 33 000

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver le Budget Primitif 2019 du Service Public d’Assainissement Non Collectif par chapitre budgétaire
en section d’exploitation et en section d’investissement, conformément à la nomenclature M49,
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Délibération n°M2019-4

- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole ou son représentant à signer tout do-
cument relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

BUDGET ANNEXE PARKING :

- Section d’exploitation :  781 000 euros

- Section d’investissement :  182 735 euros

Total              963 735 euros

La répartition par chapitre de ce budget est la suivante :

EXPLOITATION - DEPENSES

Chapitres Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

011 Charges à caractère général 491 415  491 415
012 Charges de personnel et frais assimilés 105 850  105 850
67 Charges exceptionnelles 1 000  1 000
023 Virement à la section d'investissement  182 735 182 735

Total 598 265 182 735 781 000

EXPLOITATION - RECETTES

Chapitres Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

70 Ventes de produits 781 000  781 000
Total 781 000 0 781 000

INVESTISSEMENT - DEPENSES

Chapitres Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

21 Immobilisations corporelles 182 735  182 735
Total 182 735 0 182 735

INVESTISSEMENT - RECETTES

Chapitres Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

021 Virement de la section d'exploitation  182 735 182 735
Total 0 182 735 182 735

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver le Budget Primitif 2019 parking par chapitre budgétaire en section d’exploitation et en section
d’investissement, conformément à la nomenclature M4,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole ou son représentant à signer tout do-
cument relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
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BUDGET ANNEXE DE L’EAU POTABLE :

- Section d’exploitation :  1 482 050 euros

- Section d’investissement :     529 520 euros

Total              2 011 570 euros

La répartition par chapitre de ce budget est la suivante :

EXPLOITATION - DEPENSES

Chapitres Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

011 Charges à caractère général 1 203 950  1 203 950
012 Charges de personnel et frais assimilés 96 000  96 000
014 Atténuations de produits 13 000  13 000
65 Autres charges de gestion courante 4 100  4 100
67 Charges exceptionnelles 165 000  165 000

Total 1 482 050 0 1 482 050

EXPLOITATION - RECETTES

Chapitres Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

013 Atténuations de charges 120 000  120 000
74 Subventions d'exploitation 105 000  105 000
75 Produits divers de gestion courante 1 257 050  1 257 050

Total 1 482 050 0 1 482 050

INVESTISSEMENT - DEPENSES

Chapitres Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

20 Immobilisations incorporelles 199 520  199 520
21 Immobilisations corporelles 100 000  100 000
23 Immobilisations en cours 230 000  230 000

Total 529 520 0 529 520

INVESTISSEMENT - RECETTES

Chapitres Intitulé
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre
Total

13 Subventions investissement 131 800  131 800
16 Emprunts et dettes assimilées 397 720  397 720

Total 529 520 0 529 520

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver le Budget Primitif 2019 de l’Eau Potable par chapitre budgétaire en section d’exploitation et en sec-
tion d’investissement, conformément à la nomenclature M49,
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Délibération n°M2019-4

- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole ou son représentant à signer tout do-
cument relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à la majorité des voix exprimées. 

Pour : 59 voix
Contre : 22 voix
Abstentions : 8 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 08/02/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 11 février 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190131-72707-BF-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 11/02/19

Liste des annexes transmise en préfecture:
- Rapport de présentation BP 2019 intégrant la note brève et synthétique règlementaire

- Maquette BP 2019 Budget Principal
- Maquette BP 2019 Budget Transports

- Maquette BP 2019 Budget Assainissement
- Maquette BP 2019 Budget SPANC

- Maquette BP 2019 Budget Parking
- Maquette BP 2019 Budget Eau Potable

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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